
 

Aux: Représentants permanents des Membres de l’OMM 

cc: Conseillers en hydrologie  

Notre réf.: 01759/2024/SI/RB 16 février 2024 

Annexe: 1 

Objet: Appel ouvert à candidatures pour le Conseil de la recherche de l’OMM 

Madame, Monsieur, 

Le Conseil de la recherche de l’OMM a pour mission de faire concorder les objectifs 
stratégiques de l’Organisation avec les directives du Congrès et du Conseil exécutif de l’OMM. 
Il fixe les grandes priorités en matière de recherche et mobilise des efforts au plan 
international en vue de leur réalisation. Il s’attache à cerner les lacunes et à exploiter les 
possibilités et les synergies dans les domaines scientifiques et techniques, ainsi qu’à renforcer 
le développement des capacités et à instaurer une collaboration avec les commissions 
techniques de l’OMM. Grâce à une coordination efficace entre les organes de l’OMM, 
les conseils régionaux et les organismes partenaires, le Conseil de la recherche stimule 
les activités de recherche et les activités opérationnelles essentielles à la prestation de services 
à la société. Les attributions du Conseil de la recherche figurent dans l’annexe de la présente 
lettre. 

Composé de 25 à 30 experts en météorologie, climatologie, hydrologie et sciences 
environnementales et sociales connexes, le Conseil de la recherche veille à une représentation 
des divers instituts et disciplines ainsi qu’à l’équilibre hommes-femmes et entre les Régions. 
Plusieurs postes y sont actuellement vacants. Nous cherchons à renforcer les compétences 
spécialisées du Conseil de la recherche dans plusieurs disciplines, notamment les suivantes:  

1) Sciences sociales, telles que l’économie et la finance, la communication, 
le droit et les politiques publiques, et la prévention des catastrophes;  

2) Sciences hydrologiques, y compris l’hydrologie des eaux souterraines et de 
surface à diverses échelles de temps – des phénomènes météorologiques 
extrêmes au changement climatique; 

3) Sciences polaires et de la cryosphère, telles que la recherche sur la 
glaciologie, les glaces de mer, le pergélisol et la météorologie polaire;  

4) Sciences des données et apprentissage automatique, dont l’éthique des 
données. 

Les experts qui représentent des organisations internationales, travaillent dans le 
secteur privé ou contribuent aux activités d’autres organes délibérants de l’OMM sont 
encouragés à poser leur candidature, de même que les spécialistes de communautés et de 
régions sous-représentées. En outre, compte tenu de l’importance du mentorat et de 
l’apprentissage, nous encourageons vivement les candidatures de chercheurs en début de 
carrière – y compris les doctorants, les postdoctorants et les chercheurs qui ont obtenu leur 
diplôme le plus élevé en sciences du système Terre il y a moins de sept ans. 
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Il est attendu des membres du Conseil de la recherche qu’ils contribuent 
activement aux travaux de celui-ci et qu’ils participent à une ou plusieurs filières de recherche, 
éventuellement en en prenant la tête. Nous recherchons des experts capables de représenter 
et de mobiliser les communautés concernées et possédant d’excellentes compétences 
en matière de communication. 

Les candidats doivent envoyer un curriculum vitæ (trois pages maximum) où figurent 
leurs coordonnées, leur formation, leur expérience et leurs compétences pertinentes, ainsi qu’une 
lettre de motivation précisant les contributions qu’ils proposent d’apporter aux activités du 
Conseil de la recherche (une page maximum), à M. Jürg Luterbacher, Directeur du Département 
des sciences et de l’innovation (jluterbacher@wmo.int), avec copie à Mme Lauren Stuart, 
fonctionnaire scientifique au sein de ce même département (lstuart@wmo.int). 

La date limite de soumission des candidatures est le 1 mars 2024. Pour toute 
question, veuillez contacter M. Luterbacher et/ou Mme Stuart. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée 
. 
 

Celeste Saulo 
Secrétaire générale 
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Annexe de la résolution 34 (Cg-19) 

Attributions du Conseil de la recherche sur le temps, 
le climat, l’eau et l’environnement 

 

Mandat 

L’étude du système Terre est indispensable pour que l’Organisation météorologique mondiale 
conserve son utilité. Le Conseil de la recherche est le principal organe de liaison favorisant la 
participation de la communauté scientifique internationale aux travaux de l’OMM. 

La recherche sur le temps, le climat, l’eau et les domaines environnementaux et sociaux 
connexes, dans toutes les composantes du cycle de valeur de l’Organisation, est menée à bien 
par les scientifiques d’établissements d’enseignement et de recherche et d’établissements 
d’exploitation grâce surtout, mais pas seulement, à la participation aux programmes de 
recherche parrainés et coparrainés par l’OMM. Les priorités de la recherche sont ancrées dans 
les besoins des Membres et éclairées par les échanges avec les scientifiques, praticiens, 
décideurs et membres de la société civile dans l’ensemble des régions et des disciplines. 

Le Conseil de la recherche a pour mission de traduire les objectifs stratégiques de l’OMM et les 
décisions du Conseil exécutif et du Congrès en priorités essentielles pour la recherche, et de 
mobiliser des efforts de recherche au plan international. Il s’agit notamment d’assurer la 
liaison entre les milieux scientifiques internationaux, les programmes de recherche parrainés et 
coparrainés par l’OMM, les commissions techniques et autres organes de l’Organisation et les 
conseils régionaux. Pour ce faire, le Conseil de la recherche cerne les lacunes, les possibilités 
et les synergies dans les domaines scientifiques et techniques, favorise la reconnaissance et le 
développement des capacités et veille à la coordination et l’échange. Il œuvre aussi de concert 
avec le Groupe consultatif scientifique à l’élaboration d’une stratégie à long terme visant 
l’ensemble du cadre de recherche de l’Organisation. Les travaux du Conseil de la recherche 
stimulent ainsi les activités de recherche et d’exploitation qui sont cruciales tant pour procurer 
les services que pour asseoir les solutions sur le savoir. 

Le Conseil de la recherche veille à ce que: i) toutes les composantes du cycle de valeur, allant 
des découvertes scientifiques et des perfectionnements technologiques à l’élaboration des 
politiques et à la prise de décision, bénéficient de la recherche; ii) les besoins des Membres de 
l’OMM sur le plan scientifique et technique soient mieux satisfaits; iii) l’accès de tous les 
Membres aux sciences, techniques, logiciels et données souhaités soit facilité; et iv) un appui 
soit offert aux pays à faible revenu et à revenu intermédiaire afin d’étendre leurs capacités de 
recherche et de transposition de la recherche. 

Attributions 

Le Conseil de la recherche s’acquitte de son mandat en prenant des mesures et des décisions 
dans les domaines de responsabilités indiqués ci-après. 

1. Planification stratégique et coordination 

1.1 Cerner les principales lacunes, possibilités et priorités de la recherche, compte tenu 
de la mission de l’Organisation. 

1.2 Encourager, coordonner et, le cas échéant, superviser les recherches de nature à 
renforcer les capacités des Membres, en s’attachant à renforcer les capacités de 
recherche et d’exploitation dans les pays les moins avancés et les petits États 
insulaires en développement. 
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1.3 Assurer une coopération étroite entre les programmes de recherche parrainés et 
coparrainés par l’OMM, évaluer ces programmes, favoriser et documenter le 
maintien d’un équilibre optimal entre les initiatives de recherche et favoriser les 
synergies entre elles. 

1.4 Déterminer les possibilités de codéveloppement et de transfert de savoir entre les 
programmes de recherche et les commissions techniques, les centres opérationnels, 
les milieux scientifiques, les organisations et instances de négociation 
internationales et d’autres acteurs selon qu’il convient. 

1.5 Participer à toutes les réunions et autres activités du Groupe consultatif scientifique 
pour favoriser une vision commune et garantir une coordination étroite. 

1.6 Sur demande, évaluer les recommandations du Groupe consultatif scientifique afin 
de fournir des orientations au Conseil exécutif et au Congrès météorologique 
mondial en matière de faisabilité, à l’appui des décisions relatives à la planification 
ainsi que des activités de mise en œuvre menées par les organes constituants de 
l’OMM. 

1.7 Encourager et, le cas échéant, superviser les mécanismes et les possibilités d’appui 
aux chercheurs du monde entier à tous les échelons et dans toutes les situations 
professionnelles, s’agissant en particulier des jeunes chercheurs et des femmes 
dans les STIM (sciences, technologies, ingénierie et mathématiques) ainsi que de la 
promotion de la diversité. 

1.8 Désigner les membres du Conseil aux fonctions de représentants des organes de 
coordination et de décision de l’Organisation afin de favoriser l’échange constructif 
d’idées et de vues, et assurer le suivi et la prise des mesures qui s’imposent. 

1.9 En concertation avec le Groupe consultatif scientifique, concevoir et planifier une 
journée de la recherche, qui se tiendrait pendant chacune des sessions du Congrès. 

2. Programmes de recherche parrainés et coparrainés 

2.1 Évaluer à intervalles rapprochés les besoins en matière d’infrastructure et de 
soutien technique afin de garantir une mise en œuvre efficace et efficiente.  

2.2 Rendre compte au Congrès et au Conseil exécutif de l’avancement et des résultats 
des programmes de recherche. 

2.3 Fournir des orientations et des recommandations relatives aux activités de 
recherche qui soient conformes aux priorités stratégiques de l’OMM et aux décisions 
du Congrès et du Conseil exécutif en vue de l’élaboration des plans stratégiques et 
des plans de mise en œuvre ainsi que des activités d’étape. 

2.4 Formuler des recommandations à l’intention du Congrès et du Conseil exécutif sur 
les plans stratégiques et les plans de mise en œuvre. 

2.5 Approuver et recommander, après consultation, la désignation de personnes à la 
tête des comités directeurs scientifiques, selon les dispositions des accords de 
parrainage et de coparrainage. 

2.6 Approuver la composition des comités directeurs scientifiques, selon les dispositions 
des accords de parrainage et de coparrainage. 

3. Commissions techniques 

3.1 Collaborer avec les commissions techniques de l’OMM en vue d’étendre et de 
stimuler la conception conjointe, l’innovation dans le cycle de valeur et le passage 
de la science aux services. 
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3.2 Cerner conjointement les possibilités de mobiliser l’infrastructure des cadres 
opérationnels pour accélérer les travaux de recherche et développement 
prioritaires. 

3.3 Favoriser une communication ouverte et constante, au profit du codéveloppement 
et du transfert de savoir. 

4. Conseils régionaux 

4.1 Évaluer à intervalles réguliers et rapprochés les innovations touchant les activités 
du cycle de valeur dans les régions et parmi les Membres, en vue de cerner les 
synergies possibles sur le plan du codéveloppement et du transfert de savoir. 

4.2 Déterminer les priorités des Membres et y donner suite, y compris ceux visant 
l’appui aux évaluations scientifiques et aux conventions internationales. 

4.3 Déterminer et évaluer la nécessité d’approfondir la formation des chercheurs et des 
praticiens dans les disciplines pertinentes, de sorte à préserver l’efficacité de l’OMM 
et de ses Membres. 

Composition 

Le Conseil de la recherche réunit des experts en sciences naturelles et sociales, en ingénierie 
et en technologie. Les membres sont choisis parmi la diversité des experts réputés des 
Membres de l’OMM, afin de mettre à profit les milieux scientifiques internationaux qui 
englobent l’expertise collective des Membres. 

Le Conseil de la recherche comprend 25 à 30 membres qui œuvrent dans la recherche sur le 
temps, le climat, l’eau, l’océan et les sciences environnementales et sociales connexes, en 
tenant compte de la représentation géographique et de la politique de l’OMM en faveur de 
l’égalité hommes-femmes, dont: 

1) Les présidents ou vice-présidents des programmes de recherche parrainés et coparrainés 
par l’OMM actuellement en cours (trois personnes au départ); 

2) Le président, le vice-président ou l’un des coprésidents de chacun des organes 
subsidiaires du Conseil de la recherche;  

3) Les représentants de chacun des conseils régionaux (six); 

4) Les représentants de chacune des commissions techniques (deux); 

5) Les représentants d’autres groupes de coordination de l’OMM et d’autres instances le cas 
échéant (trois maximum); 

6) Des chercheurs en début de carrière (un minimum)1; 

7) Les experts invités entrant dans les catégories suivantes, sur indication du Conseil: 

a) Établissements d’enseignement et de recherche, y compris les Services 
météorologiques et hydrologiques nationaux; 

b) Centres météorologiques mondiaux; 

 
1 Candidats au doctorat, post-doctorants, étudiants universitaires actifs et chercheurs en début de carrière dans les 

sept ans suivant l’obtention de leur diplôme le plus élevé dans le domaine des sciences du système Terre. En cas 
de congé parental pendant cette période de sept ans, il est possible d’ajouter jusqu’à un an de congé parental par 
enfant.  
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c) Autres organismes des Nations Unies et organisations internationales partenaires; 

d) Agences de financement de la recherche; 

e) Entreprises du secteur privé; 

f) Pays en développement, pays les moins avancés et petits États insulaires en 
développement; 

g) Représentants d’organismes de coparrainage; 

8) Les experts aptes à combler les lacunes existantes par rapport aux besoins et aux 
intérêts de l’Organisation; 

Le Groupe de gestion est formé comme suit: 

1) Un président et un vice-président; 

2) Les présidents ou vice-présidents des programmes de recherche; 

3) Au moins un représentant choisi par les représentants des conseils régionaux, avec un 
roulement annuel des Régions; 

4) Un autre membre du Conseil de la recherche, choisi après consultation de l’ensemble des 
membres du Conseil et compte tenu de tous les aspects de la représentation qui relèvent 
du Conseil de la recherche; 

La liste des membres est revue chaque année afin de garantir une composition et une taille 
optimales. Les experts invités sont sollicités par appel ouvert, incluant les candidatures à titre 
personnel. Tous les membres sont nommés par le Conseil exécutif de l’OMM, sur 
recommandation du président du Conseil de la recherche après consultation du Groupe de 
gestion et des représentants permanents concernés. Sauf s’ils remplissent les fonctions de 
représentants, les membres du Comité de la recherche ne peuvent pas siéger simultanément 
au Comité consultatif scientifique. 

Le président et le vice-président sont élus parmi les membres du Conseil. Les présidents et 
vice-présidents des programmes de recherche ne peuvent occuper ces postes. 

Le mandat est de quatre ans. Le mandat des membres de droit, représentants régionaux, 
présidents ou vice-présidents des programmes de recherche et autres membres faisant office 
de représentants dépend de la durée de leurs fonctions. Le nombre de mandats consécutifs est 
limité à deux. 

Modalités de travail 

1) Le Conseil de la recherche tient une réunion en personne une fois par an, et en ligne ou 
en personne au besoin, conformément aux principes de l’Organisation régissant les 
sessions virtuelles et physiques et figurant dans l’annexe 2 de la décision 15 (EC-76). 

2) Le Conseil veille à la représentation régionale, à l’équilibre hommes-femmes et à 
l’inclusivité dans l’ensemble de ses structures et de ses plans de travail. 

3) Le Conseil de la recherche prend ses décisions à la majorité. Le quorum est fixé à 50 % 
des membres présents. À cette fin, la présence en personne ou en ligne est équivalente. 

4) Le Groupe de gestion se réunit au besoin, une fois par trimestre au moins et en 
préparation de la réunion annuelle du Conseil de la recherche. 

https://library.wmo.int/index.php?lvl=notice_display&id=22269
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5) Le Secrétariat est chargé de rédiger les ordres du jour et comptes-rendus des réunions 
du Conseil de la recherche ainsi que les décisions et mesures à revoir de ce dernier, et 
tout autre rapport, selon qu’il convient.  

6) Le Groupe de gestion est tenu de prendre des mesures efficaces à l’appui des 
responsabilités permanentes du Conseil. 

7) Le Groupe de gestion rencontre le personnel du Département des sciences et de 
l’innovation, en personne ou en ligne, au moins une fois par trimestre. 

8) Le Groupe de gestion rend compte de toutes ses activités et décisions à l’ensemble du 
Conseil de la recherche. 

9) Le président du Conseil de la recherche et/ou son représentant rencontrent les présidents 
des commissions techniques et/ou leurs représentants tous les deux mois environ. Les 
ordres du jour de ces réunions sont établis à tour de rôle par chacune des trois instances. 

10) Le président du Conseil de la recherche ou son représentant siège ou participe aux 
réunions des organes de direction et de décision appropriés de l’OMM, dont le Groupe 
consultatif scientifique, le Comité de coordination technique, le Comité consultatif en 
matière de politiques générales, le Conseil exécutif et le Congrès. 

11) Le président du Conseil de la recherche ou son représentant représente le Conseil au sein 
des forums internationaux auxquels il est invité, dans la mesure du possible. 

12) Le Conseil de la recherche ne recevra l’appui que d’un fonctionnaire scientifique à temps 
plein et d’autres membres du personnel au besoin, désignés par le Secrétariat. 
Ce membre du personnel apporte également son concours au Groupe de gestion, 
au président et au vice-président du Conseil de la recherche. 

 

____________ 


